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M INISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE  

 
Direction Générale de la Santé 

Département des Urgences Sanitaires (DUS) 

 

 

Paris, le 10 mai 2013 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SANTE  
 

       A 

Mesdames et messieurs les directeurs 
des établissements de santé (pour mise 
en œuvre) 

A l’attention des chefs des services d’urgence, de SAMU – centre 15, de réanimation, de maladies 
infectieuses et tropicales, de pneumologie, d’hygiène hospitalière et des laboratoires hospitaliers. 

Objet : Compléments d’information à la note DGS du 08 mai 2013 relative aux modalités de prise en 
charge des patients considérés comme cas possible ou confirmé d’infection par le nouveau coronavirus 
(NCoV) 
Annexe : coordonnées des centres nationaux de référence influenzae 
 

Suite à la confirmation d’un cas de nouveau coronavirus (NCoV), nous vous avons adressé le mercredi 
8 mai dernier (en annexe) les modalités de prise en charge des cas possibles ou confirmés d’infection 
par le nouveau coronavirus (NCoV). Nous vous demandons une vigilance particulière concernant : 
 

1. La prise en charge de tout cas suspect de nouveau coronavirus. Suite à l’avis du HCSP du 
19 mars dernier, la prise en charge de tout cas suspect doit être organisée d’emblée sans 
orientation préalable vers les secteurs d’accueil des urgences. Les mesures de protection 
habituelles sont à respecter (en particulier, port de masque FFP2, lunette, gants et surblouse 
pour tout professionnel de santé amené à prendre en charge les cas possibles ou confirmés) 
avec la mise en place de précautions complémentaires de type « air » et de type contact. 
 

2. L’envoi des prélèvements. Dès lors qu’un cas est classé possible par l’InVS, le prélèvement 
naso-pharyngé doit être transmis dans les plus brefs délais aux Centres Nationaux de 
Référence du virus influenzae. Ces laboratoires fonctionnent en 7jours/7 (Annexe 1 : liste des 
CNR).  

 
De plus, il vous est demandé d’orienter tout cas classé comme possible par l’InVS vers le Centre 
Hospitalier Universitaire ou le Centre Hospitalier Régional le plus proche (dès lors que l’état du 
patient autorise son transfert) avec une information du référent infectiologue du service 
d’accueil. 
 

Pour le Directeur général de la santé, 
Marie-Christine Favrot 

  

 



 

Ces recommandations sont provisoires. Elles seront réactualisées au fur et à mesure de l’évolution des 
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ANNEXE 1 : coordonnées des centres nationaux de réf érence influenzae 
 

 
CNR COORDONNATEUR 
 
Institut Pasteur 
Unité de génétique moléculaire des virus à ARN 
Département de virologie 
25, rue du Docteur Roux 
75724 Paris Cedex 15 
Nom du responsable : Pr Sylvie Van Der Werf 
Tél : 01 45 68 87 25 (secrétariat) – 01 45 68 87 22 – fax : 01 40 61 32 41 
Email : sylvie.van-der-werf@pasteur.fr 
 
CNR LABORATOIRE ASSOCIE 
 
Hospices Civils de Lyon (HCL) 
Laboratoire de virologie Est 
Institut de microbiologie 
Centre de biologie et de pathologie Est 
Groupement hospitalier Est 
58, Boulevard Pinel 
69677 Bron Cedex 
Nom du responsable : Pr Bruno Lina 
Tél : 04 72 12 96 57 – 04 72 12 96 17 (sec) – Fax : 04 72 12 95 00 
Email : bruno.lina@chu-lyon.fr ; lina@univ-lyon.fr 


